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    Introduction

    
      Jules-Louis Bolé, sieur de Chamlay (1650-1719) est un héros oublié du Grand Siècle. Il a côtoyé les plus grands généraux de son temps et s’en est fait apprécier. Ce fut le cas de Turenne et de Condé, les deux plus grands capitaines de l’époque, qu’il servit si bien pendant la guerre de Hollande (1672-1678) que ces derniers affirmaient ne pas vouloir se passer de lui.

      Chamlay fut aussi un des principaux collaborateurs de Louvois, le célèbre ministre de la Guerre de Louis XIV. À la mort de Louvois, le 16 juillet 1691, si l’on en croit Saint-Simon ou Dangeau, le roi aurait proposé à Chamlay la charge de secrétaire d’État de la Guerre, que ce dernier aurait refusé par égard pour Barbezieux, le troisième fils de Louvois, à qui ce département était destiné. Si l’authenticité de l’épisode est discutable, cette anecdote a le mérite de montrer l’importance du personnage. En fait, à partir de cette date, Chamlay fut une sorte de ministre de la Guerre occulte. Travaillant avec le roi, il influa profondément sur la direction de la guerre jusqu’à la fin du règne, bien plus que les secrétaires d’État de la guerre en titre, qui avaient davantage un rôle d’administrateur. Chaque année, Chamlay élaborait avec Louis XIV les plans de campagne pour les armées, les projets de sièges et de batailles, occupant les fonctions d’un actuel chef d’état-major général des armées.

      Le premier biographe de Chamlay a été Arthur-Michel de Boislisle, éditeur des Mémoires du duc de Saint-Simon. Chamlay ayant droit, une fois n’est pas coutume, à un portrait plutôt flatteur de Saint-Simon, Boislisle lui consacre une notice de dix-sept pages. C’est aux États-Unis que l’on trouve le seul travail réalisé par un historien contemporain sur Chamlay. Il s’agit d’une thèse, rédigée en 1972 par Ronald D. Martin à l’Université de Californie à Santa Barbara, sous la direction de Paul Sonnino. Mais cette étude, qui s’intitule The Marquis de Chamlay, Friend and Confidential Advisor to Louis XIV : The Early Years, 1650-1691,s’interrompt brutalement en juillet 1691, au moment de la mort de Louvois. Or, la suite de la carrière de Chamlay est tout aussi intéressante et prend une nouvelle ampleur, puisqu’il joue alors un rôle-clé dans la direction de la guerre.

      Pourquoi Chamlay est-il resté quasiment inconnu pendant presque trois siècles ?

      Une première explication vient sans doute du fait qu’il n’a jamais possédé une charge prestigieuse ou un grade élevé. Chamlay ne fut jamais secrétaire d’État de la Guerre. Il ne fut pas non plus lieutenant général des armées du roi ou maréchal de France. La seule charge officielle qu’il conserva toute sa vie est celle de maréchal des logis des camps et armées du roi, c’est-à-dire de chef d'état-major d’une armée, s’occupant, entre autres, des marches, des campements et du fourrage. Cette fonction était certes utile au bon fonctionnement d’une armée, mais, avant comme après lui, elle a toujours été considérée comme secondaire. Chamlay fut un des rares à avoir réussi à lui donner un relief particulier par sa compétence et son zèle, mais aussi surtout parce que ses véritables fonctions excédèrent rapidement et très largement cette tâche initiale.

      L’effacement de Chamlay peut également s’expliquer par son caractère modeste et réservé. S’il lui a attiré les louanges de Saint-Simon, ce trait de personnalité n’aide pas le personnage à sortir de l’ombre, d’autant qu’il ne se maria jamais et n’eut pas de descendants susceptibles d’écrire l’histoire de leur illustre ancêtre. Chamlay n’a pu s’intégrer aux grandes familles de l’époque par de prestigieuses alliances ou créer une dynastie de grands serviteurs de l’État à l’imitation des Colbert ou des Le Tellier. En fait, il semble s’être complètement dilué dans la fonction et, aujourd’hui encore, il est bien difficile de cerner sa véritable personnalité derrière le masque du stratège.

      L’intérêt pour Chamlay comme pour d’autres grands personnages de la deuxième moitié du règne de Louis XIV est récent. Pour s’en tenir aux successeurs de Louvois au département de la Guerre, ce n’est que dans les vingt dernières années qu’ils ont suscité des travaux de recherche. Auparavant, la plupart des historiens de Louis XIV se sont surtout intéressés aux « belles années » du règne, c’est-à-dire à la période qui s’étend jusqu’aux années 1680. C’est l’époque de l’apogée de la puissance française, des grands ministres (Colbert, Louvois), des guerres victorieuses. En revanche, la fin du règne était comme frappée de discrédit, avec des ministres et des généraux jugés généralement moins compétents. C’est à cette époque que Louis XIV aurait décidé de mettre en place la controversée « stratégie de cabinet », qui consistait à prendre en main la direction de la guerre et à confiner secrétaires d’État et généraux dans le rôle de simples exécutants. Cette manière de diriger les opérations aurait eu pour principal effet de brider les initiatives des commandants d’armée sur le terrain, provoquant ainsi les désastres militaires de la guerre de succession d’Espagne.

      Pour mieux comprendre les enjeux de la stratégie et de la direction de la guerre à l’époque de Louis XIV, une biographie d’un personnage aussi important que Chamlay semble une approche des plus fécondes. Mais, pour faire peau neuve, la biographie doit intégrer de nouveaux éléments. La dialectique du typique/atypique dans la relation entre un individu et son groupe social nous semble particulièrement riche, dans la mesure où Chamlay apparaît comme un personnage avant tout atypique, presque un cas-limite, dans la société de son temps, que ce soit par sa carrière exceptionnelle, sa situation au sein des institutions militaires, sa position dans le jeu des clientèles (une sorte d’électron libre dépendant seulement du roi et ayant réussi à se détacher de la clientèle Le Tellier) ou encore sa vie privée. L’examen de la carrière de Chamlay permet de poser les limites des modèles sociaux dominants ou de la pratique du pouvoir telle qu’on imagine qu’elle fonctionne traditionnellement. Mais n’oublions pas que certains aspects de la vie de notre personnage sont plus classiques ou caractéristiques du groupe auquel il appartient, à savoir les militaires et grands administrateurs de l’État. Ainsi sa conception de l’histoire, sa vision géopolitique de l’Europe, certains de ses principes stratégiques ou sa manière de gérer sa fortune sont largement partagés par ses contemporains. Par sa carrière exceptionnelle, Chamlay montre également les limites et la relativité du déterminisme social qui pèsent sur les individus.

      À travers Chamlay, il s’agit de réexaminer certains grands problèmes du règne de Louis XIV, ceux de la direction de la guerre, de la prise de décision stratégique ou de « l’absolutisme louis-quatorzien ». Les biographes des ministres se sont trop souvent focalisés sur l’ascension et la position sociale de leur personnage, leur fortune et leurs réseaux de clientèle. Ces questions sont certes intéressantes et nécessaires et nous les aborderons à la fin de ce livre. Mais il nous paraît plus important de mettre en avant les aspects politiques ou institutionnels de l’action de tels personnages. Pour cela, nous nous sommes plongés dans la riche correspondance de Chamlay et dans ses nombreux mémoires stratégiques, pour essayer de reconstituer sa façon de travailler et de penser, sa vision stratégique et géopolitique et préciser sa position au sein de l’échiquier institutionnel. Le ravage du Palatinat en 1688-1689, dont on considère généralement que Chamlay fut l’instigateur ou l’étude de certaines campagnes militaires sont un observatoire privilégié des pratiques gouvernementales de l’Ancien Régime.

      Chamlay restant un personnage méconnu, nous suivrons une approche globalement chronologique, ce qui n’exclut pas une présentation thématique de certaines de ces activités, comme ses travaux d’historien ou ses projets de réforme.

    

  
    
       
       
       
       
    

    CHAPITRE I

    L’ascension d’une famille

    
      Les origines de Jules-Louis Bolé de Chamlay sont modestes et les sources concernant ses ancêtres sont peu nombreuses. Nous disposons seulement de quatre arbres généalogiques conservés au département des Manuscrits de la Bibliothèque nationale de France, qui se contredisent et sont à utiliser avec précaution. Les mentions les plus anciennes de la famille Bolé remontent au xvie siècle, à la génération de l’arrière-grand-père de Chamlay, Isambert ou Isambard Bolé. Ce dernier résidait à Clermont-en-Beauvaisis et épousa Laurence Goussé, dont il eut trois fils. Le premier, Jean, fut le grand-père de Chamlay. Marchand sellier, il épousa Bernarde Carcireux le 27 septembre 1603 et en eut deux fils : Charles, baptisé le 17 février 1606, dont on ne sait presque rien, et Alexandre-Simon, le père de Chamlay. Ce dernier réalisa l’ascension de la famille Bolé, ses parents ne faisant guère fortune et ayant des positions modestes (manouvriers, marchands, tailleurs, papetier…).

    

    
      LES BOLÉ, UNE FAMILLE D’ORIGINE MODESTE

      Originaire de Saint-Léger-d’Agnès (aujourd’hui Saint-Léger-aux-Bois dans l’Oise), Alexandre-Simon Bolé fut baptisé le 28 octobre 1607. Clerc au palais de Paris à partir du 4 novembre 1636, il s’installa dans la capitale, puis devint procureur au Parlement. Il consolida son ancrage dans la petite bourgeoisie robine parisienne en épousant, le 21 février 1645, Marguerite Le Masson ou Le Maçon, fille d’un autre procureur au Parlement de Paris, Jacques Le Masson, qui appartenait à une vieille famille de gentilshommes originaires de Bourgogne. Nous savons peu de chose de Marguerite, si ce n’est qu’à la fin de sa vie, elle se retira au couvent de Bellechasse, établissement recherché par les grandes familles de l’époque, et y mourut le 29 juillet 1700.

      Le 8 janvier 1647, Alexandre-Simon acquit la charge de prévôt général des bandes de l’infanterie française et du régiment des gardes et entra dans la clientèle de Michel Le Tellier, le secrétaire d’État de la Guerre. La même année, le royaume redoutant une invasion espagnole, Alexandre-Simon fut envoyé inspecter et renforcer les places de la Somme et de l’Oise, tâche dont il s’acquitta avec succès. Deux ans plus tard, le 11 septembre 1649, il acquit un office de maître d’hôtel du roi, qui lui permit d’intégrer la Maison du roi et de s’ancrer davantage dans le monde de la Cour. Dans le contexte de la Fronde, la nomination d’Alexandre-Simon Bolé, client du dévoué Le Tellier, était un moyen, pour Mazarin et la reine Anne d’Autriche, de placer un de leurs partisans et de récompenser sa fidélité.

      C’est en pleine Fronde, à la fin de l’année 1649 et au début de 1650, qu’Alexandre-Simon se fit remarquer en dénonçant la conspiration du Havre qui impliquait le jeune duc de Richelieu. Nous ne connaissons pas le rôle exact qu’il joua en l’occasion, mais il se signala par sa fidélité au parti royaliste, ce qui lui valut en septembre 1651 des lettres de noblesse, qui furent confirmées le 5 mars 1665. Il obtint une deuxième récompense le 5 avril 1655, en recevant le cordon de l’ordre de Saint-Michel, vieil ordre militaire fondé par Louis XI pour distinguer les fidèles de la monarchie. Il fit également partie des heureux maintenus, lorsque Louis XIV décida de limiter le nombre des chevaliers à cent. Alexandre-Simon poursuivit son ascension en achetant en décembre 1658 la charge très lucrative de trésorier-payeur du régiment des gardes françaises et étrangères du roi, puis, le 7 février 1670, celle de maréchal des logis des camps et armées du roi pour établir son fils. Ayant achevé la formation de ce dernier, il se retira sur ses terres de Chamlay, en Bourgogne, et y mourut le 22 novembre 1673.

      Alexandre-Simon Bolé avait eu de Marguerite Le Maçon quatre enfants : un fils et trois filles. Deux de ces filles moururent très jeunes. La troisième, Marie-Ambroise, baptisée le 8 mars 1657, devint à dix-neuf ans religieuse professe. Jouissant d’un certain crédit auprès du roi, Chamlay chercha à l’établir. En mai 1689, il faillit lui obtenir l’abbaye de Saint-Antoine-lès-Sens, mais l’abbesse, qui semblait proche de sa fin, se rétablit. Marie-Ambroise dut patienter jusqu'en mars 1693, date à laquelle elle fut nommée à la tête de l’abbaye de Saint-Julien d’Auxerre, qu’elle gouverna jusqu’à sa mort en mai 1699.

      L’oncle maternel de Chamlay, François Lemaçon d’Ormoy, eut une carrière plus prestigieuse. Le 18 novembre 1660, il acheta pour plus de 10 000 livres à son beau-frère, Alexandre-Simon Bolé, sa charge de prévôt général des bandes de l’infanterie française et du régiment des gardes. Homme de confiance de Le Tellier, il remplit parfois des missions secrètes, comme en 1662, lorsqu’il interrogea à la Bastille des capitaines responsables d’une mutinerie à Brisach. En avril 1670, Louvois le choisit comme gouverneur de l’Hôtel des soldats estropiés, l’ancêtre des Invalides. Son rôle consistait alors à accueillir les soldats invalides, à vérifier leurs « congés », à étudier leurs candidatures, à les présenter au conseil présidé par Louvois et à veiller à la discipline. Quatre ans plus tard (le temps nécessaire pour construire l’Hôtel royal des Invalides dans la plaine de Grenelle), en 1674, il devint le premier gouverneur du nouvel établissement. Il mourut le 17 novembre 1678 et fut inhumé deux jours après dans le caveau de l’église de l’Hôtel, où il repose encore aujourd’hui. N’ayant pas de descendant et ne s’étant pas marié, il légua par testament tous ses biens à sa sœur, Marguerite Le Maçon, dont hérita ensuite Chamlay.

    

    
      UNE ÉDUCATION CLASSIQUE AU COLLÈGE DE CLERMONT

      Né à la fin du mois d’avril 1650, Jules-Louis était le seul fils d’Alexandre-Simon Bolé et de Marguerite Le Masson. Il fut baptisé à Paris, dans l’église de Saint-Sulpice, le 6 juin 1650. Le choix de ses prénoms n’était sans doute pas innocent, car il s’agissait de ceux de Mazarin et du roi. Alexandre-Simon réitérait ainsi son attachement à la cause royale. Les parrain et marraine de l’enfant étaient des personnalités prestigieuses de la noblesse, ce qui montre l’envergure acquise par son père à cette époque. Son parrain était le duc de Candale, fils du duc d’Épernon, colonel général de l’infanterie, qui avait choisi Alexandre-Simon Bolé comme prévôt général des bandes. Quant à sa marraine, il s’agissait de la célèbre Julie d’Angennes, marquise de Montausier, qui anima le prestigieux salon de l’hôtel de Rambouillet.

      Comme souvent pour les personnages de cette époque, nous ne connaissons pratiquement rien de la jeunesse de Jules-Louis. Nous savons simplement qu’il suivit dans les années 1660 l’enseignement classique dispensé par les Jésuites au collège de Clermont. Fondé en 1563 par Guillaume Duprat, cet établissement était alors le collège le plus réputé du royaume et fréquenté par tous les fils de bonne famille. La liste des élèves fourmille de noms illustres : princes du sang, enfants de la grande noblesse militaire, fils de contrôleurs généraux, de secrétaires d’État, de chanceliers… Seignelay, le fils de Colbert, Argenson ou encore Louvois y firent leurs classes. Rien ne nous permet de dire si Chamlay y fut un élève particulièrement attentif ou travailleur. On peut simplement supposer qu’il se montra intéressé et brillant en géographie et en histoire, matières qui furent ses points forts par la suite. Il soutint publiquement une thèse de philosophie en 1668, exercice qui marquait le couronnement des études chez les Jésuites. Chamlay la dédia à Louvois. Sa thèse portait sur l’astronomie et les développements des fortifications depuis l’époque romaine, ce qui donnait une indication quant à l’orientation de sa carrière future.

      Il est difficile de savoir ce que devint Chamlay entre la fin de ses études en 1668 et le début de la guerre de Hollande en 1672. Probablement fut-il pris en charge par son père, qui s’efforça de le former d’un point de vue plus pratique. On peut imaginer qu’il en fit son assistant dans ses fonctions d’administrateur militaire, puis dans celles liées à la charge de maréchal des logis des camps et armées du roi, achetée en 1670. Alexandre-Simon en profita certainement pour l’introduire dans la clientèle des Le Tellier. Chamlay put ainsi se familiariser avec son futur métier. Cette forme d’éducation familiale était fréquente au xviie siècle, comme en témoigne l’exemple des fils de Louvois et de Colbert.

      La première trace de Chamlay dans les archives militaires est un mémoire de reconnaissance géographique sur la vallée de l’Ische, en Lorraine, ce qui laisse penser que les Bolé ont servi auprès du maréchal de Créqui, lors de l’occupation de la Lorraine en 1670-1671. Mais il fallut attendre le début de la guerre de Hollande pour que Jules-Louis exerce pleinement ses fonctions de maréchal des logis des camps et armées du roi, son père se retirant alors dans ses domaines de Chamlay.

    

    
      UN MARÉCHAL GÉNÉRAL DES LOGIS EXCEPTIONNEL

      Pendant toute sa vie, Chamlay a conservé ce seul titre de maréchal des logis des camps et armées du roi, même si son rôle et son influence sur la stratégie militaire ont rapidement débordé du cadre de ses fonctions originelles. Il existe de nombreux noms pour désigner cet office, mais, par commodité, nous retiendrons l’appellation plus simple de maréchal général des logis. Henri IV créa cette charge en 1591 pour Thibault du Bois et Pierre Fougeu d’Escures. Le but était alors d’organiser pour l’infanterie des quartiers différents de ceux de la Maison du roi, comme cela était déjà pratiqué pour la cavalerie, qui avait un « maréchal général des logis de la cavalerie » depuis le règne de Charles IX. Les fonctions du maréchal général des logis étaient en quelque sorte celles d’un chef d’état-major. Il était chargé d’organiser les camps, les marches de l’armée et la réunion de moyens tels que l’artillerie, la poudre, les vivres, les fourrages… Rapidement, son autorité s’exerça sur tous les corps d’armée, que ce fussent l’infanterie, la cavalerie ou les corps de service. Aussi, le maréchal des logis des camps et armées du roi avait-il à cette époque une grande importance. Il était le troisième personnage de l’armée après son commandant et le maréchal de camp. Cette charge correspondait au grade de quartier-maître général dans les armées étrangères. Pendant environ un siècle, cet emploi resta entre les mains d’une même famille, celle des Fougeu avec ses différentes branches : Fougeu d’Escures, Fougeu des Fourneaux, Regnaudin, Langlée, Naudet du Verger.

      La charge devint vénale en 1664, ce qui permit à Alexandre-Simon Bolé de racheter celle de Claude Langlée pour son fils. À l’époque, il n’y avait que trois charges de maréchal général des logis, même si une quatrième fut provisoirement créée par la suite pour le fils de Langlée. Comme il ne s’agissait pas d’un grade, lorsqu’une armée était dépourvue d’un titulaire, on confiait ses fonctions à un officier expérimenté, en général un mestre de camp. Le cas était relativement fréquent, car ceux qui achetaient cet office étaient souvent des fils de bonne famille ignorant tout du métier.

      Le statut du maréchal des logis des camps et armées du roi était très particulier. Il était à la fois extérieur à la hiérarchie des officiers militaires, puisqu’il n’avait théoriquement aucun pouvoir de commandement sur les troupes au combat, et en partie extérieur à la hiérarchie administrative militaire, qui dépendait du département de la Guerre et qui s’occupait des questions d’intendance. Le maréchal général des logis ne recevait ses ordres que du commandant d’armée, avec qui il travaillait régulièrement. Son rang était à peu près équivalent à celui de brigadier, mais subordonné au maréchal de camp. La charge rapportait 2 500 livres de gages lorsque son titulaire ne servait pas. En campagne, il recevait 500 livres par mois (des mois de six semaines) et vingt-deux rations de pain et de fourrages par jour. Il avait généralement sous ses ordres deux assistants, appelés fourriers.

      Pendant une bataille, le rôle du maréchal général des logis était très secondaire, dans la mesure où il ne participait pas au combat et où il n’avait aucun pouvoir de commandement sur les troupes. Il restait avec ses adjoints aux côtés du général en chef, prêt à lui servir de courrier pour transmettre les ordres. En fait, les fonctions du maréchal général des logis prenaient toute leur importance lors de l’organisation des marches et des campements.

      Il jouait en effet le rôle principal dans le déplacement des armées. Le général en chef ayant choisi une destination, le maréchal général des logis devait reconnaître le pays à parcourir pour déterminer l’emplacement du nouveau camp et le chemin à suivre. D’après cette reconnaissance, il rédigeait les ordres de marche de l’armée, c’est-à-dire les itinéraires détaillés que devait suivre chaque colonne. Il les présentait à l’approbation du général en chef et, la veille de la marche, les donnait aux divers officiers d’état-major : major général de l’infanterie, maréchal des logis de la cavalerie, intendant d’armée, vaguemestre général, grand prévôt, capitaine des guides. Une copie était donnée au lieutenant général qui prenait le jour le lendemain et était donc chargé de diriger la marche.

      Les archives de Vincennes contiennent un nombre considérable d’ordres de marche rédigés par Chamlay ou son assistant François La Prée au cours de la guerre de Hollande, lorsqu’ils étaient sous la direction de Turenne, puis de Condé et enfin lorsque Chamlay travailla avec Louis XIV en personne. L’étude détaillée de ces ordres montre une grande différence dans le style de commandement entre Turenne et Condé. Le premier est connu pour son indépendance et une certaine aversion pour les pesanteurs administratives, qui lui valurent de nombreux heurts avec Louvois. Le maréchal ne faisait pas toujours confiance à son état-major et tenait généralement sa manœuvre secrète jusqu’au dernier moment par crainte d’une indiscrétion de ses subordonnés et à cause de l’alternance dans le service ou roulement. Aussi, pendant les campagnes de 1672 et 1673 en Allemagne, presque aucun ordre de marche ne fut rédigé de manière formelle et précise. Ils étaient constitués de notes rédigées à la hâte et destinés à une brigade ou à un détachement. Il n’existait apparemment pas d’ordre de marche général pour l’ensemble de l’armée. Turenne semblait préférer donner ses instructions verbalement à quelques officiers dévoués, qui étaient chargés ensuite de les transmettre, ou écrire des consignes pour chacun de ses commandants.

      Avec Condé, en mai-juin 1672 et surtout en 1674, la direction des mouvements des troupes fut complètement à l’opposé. Monsieur le Prince affectionnait particulièrement les ordres de marche rédigés pour l’ensemble de l’armée, de manière très formelle, bien écrits et le plus exacts possible. Rien n’était laissé au hasard : chaque corps de troupes connaissait sa position par rapport aux autres et son itinéraire était entièrement balisé, avec tous les villages, lieux-dits, ruisseaux ou bifurcations traversés. Pendant la campagne de 1674, Chamlay avait réussi à mettre en place un modèle d’ordre de marche clair et concis dont la présentation était standardisée pour plus d’efficacité. L’en-tête commençait toujours par indiquer la date, le camp de départ et le lieu d’arrivée. Puis, le mot de passe du jour était donné, généralement un nom de saint et de ville, suivi par les instructions concernant chaque colonne, en commençant par celle de droite et en finissant par celle de gauche. Enfin, le maréchal de camp du jour était nommé : il devait partir avec Chamlay en avant-garde pour préparer le site du nouveau campement.

      L’organisation des marches et des camps dépendait de la nécessité pour l’armée d’être constamment réunie en un seul bloc, dans une configuration proche de l’ordre de bataille, pour pouvoir faire face au plus vite à une attaque. On ne pouvait diviser l’armée en plusieurs corps de troupes, car ceux-ci risquaient de se faire surprendre par une armée ennemie au complet. Au xviie siècle, le poids du choc étant encore largement décisif par rapport au feu (il fallut attendre les progrès de l’artillerie et des cadences de tir pour inverser la tendance), l’effet du nombre restait primordial. Par conséquent, un détachement assailli par une armée entière ne pouvait lui résister très longtemps et était voué à l’anéantissement.

      Ce principe d’indivisibilité avait pour conséquence que les armées pouvaient difficilement se couvrir dans leur marche, à moins d’envoyer des partis de cavaliers en reconnaissance au loin (mais avec le risque qu’ils se fassent anéantir) ou de se déplacer constamment sous le couvert de places amies. Devant rester dans une formation proche de l’ordre de bataille, l’armée rencontrait également d’énormes problèmes pour se déplacer rapidement. Ainsi, en mai 1674, l’armée française qui comptait 45 000 hommes et 10 000 chevaux, stationnait dans des camps tout en longueur qui s’étendaient sur 3,5-4,5 km de long avec 500 m de large au maximum, car, là encore, on suivait l'ordre de bataille, dans l’éventualité d’une attaque ennemie. L’installation de ces camps relevait de la responsabilité du maréchal général des logis, qui, en collaboration avec le maréchal de camp du jour, indiquait au major général de l’infanterie, au maréchal des logis de la cavalerie et aux maréchaux des logis de chaque régiment l’emplacement des quartiers de chaque unité, à mesure de leur arrivée. On plaçait au centre le quartier général, avec le parc d’artillerie, l’hôpital et les vivres. Pour chaque ligne, la cavalerie se trouvait sur les ailes et l’infanterie au centre de la ligne. Le maréchal général des logis attribuait les logements des officiers généraux et des régiments, en respectant le rang et la hiérarchie de chacun. Pour ce faire, il devait avoir constamment à jour un état des troupes qui composaient l’armée et un ordre de bataille. Si on comptait rester assez longtemps, on pouvait faire quelques retranchements autour du camp, édifier des palissades, ou sinon seulement mettre les chariots autour pour bloquer les accès. Chaque fois que possible, on adossait le camp à un obstacle naturel comme une colline, des rochers, une rivière ou des marais. Il était important d’avoir à disposition de l’eau potable et un peu de bois pour les retranchements et le feu.

      Avec de telles dispositions, l’installation et la levée du camp chaque jour étaient un véritable tour de force qui demandait une grande préparation, une vraie science de l’organisation et prenait un temps considérable, ce qui limitait d’autant la durée des marches. Tous ses contemporains présentent Chamlay comme un expert dans cette tâche. Ainsi, l’abbé Legendre cite ce bon mot de Turenne qui disait : « Qu’on me donne Chamlay pour les campements, Saint-Hilaire pour l’artillerie, Jacquier pour les vivres, et trente mille hommes de vieilles troupes : il n’y a pas de puissance que je ne force à se soumettre. »

      Les déplacements étaient très lents, car l’armée marchait de manière à pouvoir se mettre rapidement en formation de combat, donc sur une zone étroite en largeur. Généralement, l’armée était divisée en trois colonnes, mais il était alors difficile de trouver plusieurs routes pour les faire avancer parallèlement. La route était réservée à la colonne centrale constituée de l’artillerie et des bagages, alors que l’infanterie et la cavalerie se déplaçaient à travers champs ou sur de petits chemins parallèles. Ces dernières étaient précédées de paysans et pionniers, qui étaient requis dans les environs pour combler les fossés ou couper les haies sur le front de marche. Leur travail était dirigé par les fourriers qui relevaient du maréchal général des logis. Celui-ci devait également avertir le général en chef des passages et défilés délicats, afin d’y envoyer une avant-garde importante. Celle-ci, comme l’arrière-garde, comprenait la moitié de la cavalerie avec de l’infanterie et quelques pièces d’artillerie et devait prévenir toute attaque ennemie.

      La vitesse de déplacement de l’armée dépendait de celle des véhicules les plus lents comme les trains d’artillerie, qui avançaient au pas. En moyenne, l’armée parcourait entre 4 et 5 lieues par jour (soit entre 16 et 20 km). Exceptionnellement, elle réussissait à parcourir 7 à 8 lieues par jour, exploit qu’on ne pouvait répéter, car on risquait d'épuiser les troupes. Ajoutons à cela les problèmes causés par les intempéries (pluie, boue, neige…) et l’on aura une idée des difficultés rencontrées pour la marche des armées à cette époque.

      Pour bien accomplir sa charge, le maréchal général des logis devait se faire la principale source d’information géographique de l’armée. Les auteurs qui ont écrit sur l’art militaire aux xviie et xviiie siècles (Gaya, Guignard, Quincy, le Père Daniel, Puységur) ont insisté sur le fait qu’il devait être bon topographe, avoir une parfaite connaissance des pays traversés et disposer de bonnes cartes. « Un maréchal des logis, affirme Guignard, doit surtout être un bon géographe et avoir des cartes fidèles de la frontière où il est employé, avec des plans qui ont été dressés des différents campements qui ont été faits partout où la guerre a été portée sous le précédent règne, parce que très communément on se trouve dans les mêmes positions. Il y a de ces plans qui ont été dressés par M. de Chamlay ; ils sont aussi parfaits que leur auteur l’était dans ce genre. »

      Cette aptitude de Chamlay en tant que géographe est saluée par tous ses contemporains. On peut même dire que Chamlay apparaît, dès le début de sa carrière, comme le modèle du parfait maréchal général des logis. Il réalisa avec son assistant La Prée de nombreux plans et cartes des Pays-Bas, mais aussi des descriptions de pays, qui étaient des mémoires géographiques accompagnant les cartes, car celles-ci, par souci de lisibilité ou par impossibilité technique, ne pouvaient représenter tous les éléments importants de la région concernée. Ces différents documents à vocation militaire (mémoires géographiques et matériel cartographique) avaient en général deux principaux objectifs : renseigner et aider aux déplacements des troupes et à leur ravitaillement. Ainsi, on dispose de descriptions très précises et très minutieuses de la topographie avec une mention particulière pour les ruisseaux, les bois et bien évidemment les routes. Notons cependant que sur les cartes, le relief (montagnes, collines…) n’est jamais bien représenté, car le système des courbes de niveau ou des hachures pour indiquer les dénivelés n’est pas encore en usage. Une des premières descriptions de Chamlay, la « Description du pays au-delà de la Lippe, entre Dorsten et Lippstadt » au début de 1672, nous donne une vue de la région au fil de la marche, à la manière d’un itinéraire touristique. Sont indiquées les distances entre les villes et le temps qu’il faut pour les parcourir. Chamlay insiste sur les différentes voies de communication, leurs intersections, les points de repère comme un arbre isolé ou une croix et sur les points de rupture que sont les gués, ponts et bacs. La largeur des chemins ou plutôt du front de marche est également très importante, avec des endroits où les troupes peuvent marcher à cinquante de front et d’autres où l'on est plus resserré et où il faut se méfier d’une embuscade. Comme l’armée devait marcher sur plusieurs colonnes parallèles, il était souvent nécessaire de repérer plusieurs trajets qui comportent un minimum d’obstacles naturels (ravins, cours d’eau, bois, marécages, montagnes…) ou artificiels (retranchements, redoutes, inondations volontaires…). C’est pourquoi l’on précisait aussi si les champs étaient coupés de haies ou complètement ouverts, si les forêts étaient broussailleuses ou clairsemées.

      La mention des villages, châteaux et abbayes est indispensable pour se repérer sur le trajet ou pour indiquer les éventuels points de résistance, mais aussi parce que ces lieux pouvaient servir de logement pour les troupes, notamment pour les officiers, plus soucieux de leur confort. De même, l’auteur décrivait les ressources de la région dans un objectif de ravitaillement de l’armée. Les champs et les moulins étaient le signe de provisions de céréales, les prairies celui d’un fourrage abondant et les forêts allaient fournir le bois nécessaire aux constructions. Les rivières navigables étaient un atout précieux pour acheminer les munitions de bouche ou de guerre, notamment lorsqu’il s’agissait d’investir une place.

      On retrouve la distinction classique à l’époque entre les villes représentées en vue plane et aérienne, pour indiquer précisément les fortifications ou le passage des rivières à l’intérieur de la cité, et les bourgs et villages, encore représentés de manière symbolique par une ou deux maisons et surtout une église. Il faudra attendre le milieu du xviiie siècle pour que la représentation plane l’emporte définitivement. Dans la perspective d’un siège, le maréchal général des logis était souvent amené à réaliser des plans plus précis des places fortes et de leurs environs. Là, étaient décrits les fortifications, les cours d’eau, les zones inondables et les écluses qui pouvaient provoquer ces inondations, ou encore les hauteurs qui dominaient la ville. Lorsque la cité était en cours d’investissement, un plan du camp et de la disposition des troupes était souvent réalisé.

      Le rôle du maréchal général des logis variait énormément suivant son titulaire. La charge demandant une solide formation géographique et une longue expérience sur le front et ne présentant apparemment guère de perspectives de carrière, on comprend qu’elle ait pu rebuter les gentilshommes qui en avaient fait l’acquisition. Ceux-ci la considéraient alors comme une source de revenus et d’honneurs et s'efforçaient de déléguer leurs fonctions à un subordonné tout en restant à la Cour. Au xviiie siècle, cette charge, divisée, héréditaire et devenue inaliénable, finit par passer, par le jeu des mutations, dans les mains de personnages incapables d’en assurer le service et qui la considéraient comme un titre de rente ou un objet de spéculation. Puységur, lorsqu’il entra en fonction comme maréchal général de logis auprès du maréchal d’Humières en 1690, raconte, dans l’Art de la guerre, que la charge était souvent mal connue et méprisée par les troupes et les officiers, qui ignoraient le rôle fondamental que pouvait jouer un maréchal général des logis. Pourtant, ces fonctions pouvaient servir de tremplin pour qui savait faire fructifier son potentiel. C’est ce que prouve la carrière de Chamlay comme celle de Puységur, qui dirigea par la suite l’éducation du duc de Bourgogne et écrivit pour lui un traité d’art militaire. Il devint lui aussi un des conseillers intimes de Louis XIV, avant de terminer sa carrière comme maréchal de France en 1734. Du fait de sa présence continuelle auprès du général, le maréchal général des logis, s’il était compétent et écouté, pouvait influer sur les décisions stratégiques. C’est ainsi que Chamlay commença son ascension.

    

  
    
       
       
       
       
    

    CHAPITRE VI

    Une « sorte d’échappé de ministre » 1691-1694

    
      La mort inattendue de Louvois bouleversa la répartition des tâches entre Louis XIV, son secrétaire d’État de la Guerre et ses généraux. Inévitablement, la position de Chamlay fut amenée à évoluer et à se renforcer, puisque désormais il échappait au patronage des Le Tellier. Notant cette influence croissante, le marquis de Dangeau utilise une belle expression pour définir son rôle auprès du roi, en qualifiant Chamlay de « sorte d’échappé de ministre », ce qui montre l’importance du personnage et en même temps le flou de ses attributions. Louis XIV aurait même proposé au maréchal général des logis la direction du département de la Guerre.
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